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SOCIÉTÉ EN COMMANDITE
PRODUIT 

BRUT 
RÉUNI

DÉDUCTIONS 
FISCALES  

CUMULATIVES(2)

VALEUR 
LIQUIDATIVE 

PAR PART

VALEUR LIQUIDATIVE 
PAR PART ET 

DISTRIBUTIONS 
CUMULATIVES PAR  
PART (S’IL EN EST)

TAUX DE RENDEMENT  
ANNUEL COMPOSÉ AU  
COURS DE LA PÉRIODE 
DE PLACEMENT, APRÈS 

LES ÉCONOMIES 
D’IMPÔT(3)(4)

(millions $) ($/part) ($/part) ($/part) (%)

Société en commandite de ressource NCE (97)(1) 23,6 25,00 12,00(6) 12,00 -6,70 %

Société en commandite accréditive NCE (98)(1)(5) 33,8 22,52 17,68(6) 20,94 29,48 %

Société en commandite accréditive NCE (99)(1)(5) 25,7 23,30 27,73(6) 29,62 50,88 %

Société en commandite accréditive NCE (2000-1)(1) 19,6 24,77 19,55(6) 22,66 17,01 %

Société en commandite accréditive NCE (2000-2)(1) 16,7 24,95 19,34(6) 23,09 22,82 %

Société en commandite accréditive NCE (2001-1) 38,4 25,00 19,10(6) 22,22 15,88 %

Société en commandite accréditive NCE (2001-2) 25,8 25,00 19,48(6) 22,16 20,04 %

Société en commandite accréditive NCE (2002-1) 33,1 25,00 21,64(6) 24,64 25,35 %

Société en commandite accréditive NCE (2002-2) 20,0 24,76 19,95(6) 23,58 26,11 %

Société en commandite accréditive NCE (2003) 38,4 24,78 21,71(6) 26,19 27,35 %

Société en commandite accréditive NCE (2003-2) 50,0 24,27 19,79(6) 23,47 26,78 %

Société en commandite accréditive NCE (2004) 99,2 25,00 22,29(6) 27,73 27,02 %

Société en commandite accréditive diversifiée NCE (04) 50,0 25,00 21,70(6) 26,63 33,05 %

Société en commandite accréditive diversifiée NCE (05) 86,9 25,00 35,75(6) 37,06 47,40 %

Société en commandite accréditive diversifiée NCE (05-2) 75,0 25,00 19,43(6) 19,43 8,93 %

Société en commandite accréditive diversifiée NCE (06) 192,7 24,94 18,22(6) 18,22 2,62 %

Société en commandite accréditive diversifiée NCE (06-2) 65,0 24,97 21,06(6) 21,06 14,84 %

Société en commandite accréditive diversifiée NCE (07) 198,2 24,86 7,64(6) 7,64 -34,37 %

Société en commandite accréditive diversifiée NCE (07-2) 50,0 24,94 7,42(6) 7,42 -46,45 %

Société en commandite accréditive diversifiée NCE (08) 123,4 25,00 18,99(6) 18,99 4,40 %

Société en commandite accréditive diversifiée NCE (09) 60,5 25,00 37,06(6) 37,06 47,47 %

Société en commandite accréditive diversifiée NCE (10) 79,9 25,00 25,39(6) 25,39 22,52 %

Société en commandite accréditive diversifiée NCE (11) 100,0 25,00 13,96(6) 13,96 -11,29 %

Société en commandite accréditive diversifiée NCE (12) 100,0 25,00 13,13(6) 13,13 -13,86 %

Société en commandite accréditive diversifiée NCE (13) 113,6 25,00 19,29(6) 19,29 7,66 %

Société en commandite accréditive diversifiée NCE (14) 74,1 25,00 15,70(6) 15,70 -3,46 %

Société en commandite accréditive diversifiée NCE (15) 50,0 25,00 25,30(6) 25,30 27,09 %

Société en commandite accréditive diversifiée NCE (16) 25,0 25,00(9) 19,77(7,8) 19,77 s.o.(8)

Note : Veuillez vous reporter aux notes au verso. 

Sociétés en commandite accréditives diversifiées NCE
Depuis 1997, le Groupe Ressources NCE a mobilisé environ 1,8 milliard $ dans 28 sociétés en commandite accréditives 
qui ont généré les rendements indiqués ci-dessous.

Les taux de rendement antérieurs, après les économies d’impôt pour les sociétés antérieures, vont fluctuer au fil du 
temps, principalement en raison des changements dans la valeur des titres en portefeuille sous-jacents. Pour cette raison 
et d’autres motifs, l’historique du rendement des sociétés antérieures pourrait ne pas être significatif du rendement réel 
des sociétés futures.
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Notes :
(1) Le taux d’inclusion des gains en capital a été réduit deux fois au cours de l’année civile 2000. Avant le 28 février 2000, trois quarts d’un gain en capital d’un commanditaire était un gain en 

capital imposable; aprés le 27 février 2000 et avant le 18 octobre 2000, deux tiers d’un gain en capital d’un commanditaire était un gain en capital imposable; et aprés le 17 octobre 2000  
et à l’heure actuelle, la moitié d’un gain en capital d’un commanditaire est un gain en capital imposable.

(2) Les déductions fiscales cumulatives sont établies en date du 31 décembre 2016. Sous réserve des commentaires exprimés à la rubrique « Incidences fiscales fédérales canadiennes »  
du prospectus, certains frais reliés au placement et certaines pertes sont déductibles sur une période de cinq ans. Les déductions fiscales réduisent le prix de base rajusté d’un investisseur  
aux fins de l’impôt.

(3) Le taux de rendement a été calculé sur une base annuelle composée pour les périodes de placement suivantes :

	 Société antérieure Période de placement
 Société en commandite de ressource NCE (97) ...................................... Du 1er octobre 1997 au 28 mars 2000
 Société en commandite accréditive NCE (98) ......................................... Du 2 novembre 1998 au 20 juin 2000
 Société en commandite accréditive NCE (99) ......................................... Du 7 décembre 1999 au 29 mai 2001
 Société en commandite accréditive NCE (2000-1) .................................. Du 1er août 2000 au 30 avril 2002
 Société en commandite accréditive NCE (2000-2) .................................. Du 19 décembre 2000 au 15 mai 2002
 Société en commandite accréditive NCE (2001-1) .................................. Du 31 juillet 2001 au 8 avril 2003
 Société en commandite accréditive NCE (2001-2) .................................. Du 30 novembre 2001 au 8 avril 2003
 Société en commandite accréditive NCE (2002-1) .................................. Du 3 septembre 2002 au 25 mars 2004
 Société en commandite accréditive NCE (2002-2) .................................. Du 26 novembre 2002 au 25 mars 2004
 Société en commandite accréditive NCE (2003) ..................................... Du 28 mai 2003 au 9 février 2005
 Société en commandite accréditive NCE (2003-2) .................................. Du 30 octobre 2003 au 9 février 2005
 Société en commandite accréditive NCE (2004) ..................................... Du 30 mars 2004 au 8 mars 2006
 Société en commandite accréditive diversifiée NCE (04) .......................... Du 15 octobre 2004 au 8 mars 2006
 Société en commandite accréditive diversifiée NCE (05) .......................... Du 24 février 2005 au 7 février 2007
 Société en commandite accréditive diversifiée NCE (05-2) ....................... Du 5 octobre 2005 au 7 février 2007
 Société en commandite accréditive diversifiée NCE (06) .......................... Du 23 février 2006 au 6 février 2008
 Société en commandite accréditive diversifiée NCE (06-2) ....................... Du 7 septembre 2006 au 6 février 2008
 Société en commandite accréditive diversifiée NCE (07) .......................... Du 22 février 2007 au 9 février 2009
 Société en commandite accréditive diversifiée NCE (07-2) ....................... Du 27 septembre 2007 au 9 février 2009
 Société en commandite accréditive diversifiée NCE (08) .......................... Du 21 février 2008 au 12 février 2010
 Société en commandite accréditive diversifiée NCE (09) .......................... Du 26 février 2009 au 4 février 2011
 Société en commandite accréditive diversifiée NCE (10) .......................... Du 26 février 2010 au 4 janvier 2012
 Société en commandite accréditive diversifiée NCE (11) .......................... Du 24 février 2011 au 4 janvier 2013
 Société en commandite accréditive diversifiée NCE (12) .......................... Du 7 février 2012 au 3 janvier 2014
 Société en commandite accréditive diversifiée NCE (13) .......................... Du 22 février 2013 au 15 janvier 2015
 Société en commandite accréditive diversifiée NCE (14) .......................... Du 21 février 2014 au 8 janvier 2016
 Société en commandite accréditive diversifiée NCE (15) .......................... Du 26 janvier 2015 au 6 janvier 2017
(4) Le taux de rendement a été calculé sur une base annuelle composée au cours de la période de placement et est fondé sur le produit brut reçu par chaque société antérieure applicable, 

déduction faite des honoraires de gestion, des primes de rendement et des dépenses d’exploitation, en présumant : i) que l’investisseur est un résident de l’Ontario; ii) que la totalité du prix de 
souscription (du prix de souscription moyen dans le cas de Société en commandite accréditive NCE (98) et de Société en commandite accréditive NCE (99) où des rabais de souscription ont 
été donnés) par part investi a été déduit par les investisseurs aux fins de l’impôt sur le revenu afin que le calcul soit basé sur le montant net investi après avoir comptabilisé les économies 
d’impôt présumées; iii) que le taux d’imposition marginal combiné fédéral et provincial était de 53,53 % et que la moitié des gains en capital étaient imposables dans le calcul du revenu de 
l’investisseur; iv) que chaque part avait un prix de base rajusté nul; et v) que le produit de disposition correspondait à la valeur liquidative par part de chaque société antérieure à la fin de la 
période de placement telle qu’elle est indiquée à la note (3) ci-dessus (soit la date de l’opération de liquidité applicable). Le taux fiscal réel applicable à un investisseur particulier pourrait être 
différent du taux présumé. Les rendements réels peuvent différer de ceux énoncés ci-dessus.

(5) Dans le cas de Société en commandite accréditive NCE (98) et de Société en commandite accréditive NCE (99), les calculs sont basés sur le prix de souscription moyen après avoir tenu compte 
des rabais de souscription.

(6) La valeur liquidative par part est calculée à la date de l’opération de liquidité pour chaque société antérieure applicable (étant la fin de la période de placement telle qu’elle est indiquée à la  
note (3) ci-dessus).

(7) La valeur liquidative par part est calculée en date du 30 décembre 2016.
(8)  La période de placement de cette société antérieure n’a pas été complétée.
(9) Sous réserve de la réception de tous les feuillets d’impôt applicables des sociétés de ressources.
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À propos de Sentry Investissements
Établie en 1997, Sentry Investissements est l’une des principales sociétés indépendantes de gestion de placements au Canada. 
L’entreprise gère des actifs supérieurs à 18 milliards $ pour le compte de plus de 500 000 investisseurs canadiens qui ont 
choisi de nous investir de leur confiance. Sentry propose une vaste gamme de produits et de solutions de placement par 
l’entremise de conseillers en placements et de courtiers, ainsi que des services de gestion de portefeuille à divers clients 
institutionnels. Notre style de placement rigoureux vise à procurer des rendements corrigés du risque supérieurs afin d’aider les 
investisseurs à prospérer l’esprit tranquille.


